
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

 

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal :  
le 16 Octobre 1996

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 29 Octobre 1996

SEANCE DU 28 octobre 1996
 

Construction d'une station d'épuration des eaux usées - 
Consultation en vue de la passation d'un marché de maîtrise 

d'oeuvre

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD,
M. Alain BAUDIN, Mme Nadine PINSON, M. Gilles FRAPPIER,
Mme Françoise GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER,
M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD,
M. Michel GENDREAU, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY,
Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS, Mme Patricia LUCAS,
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT,
Mme Christiane FASILLEAU, M. Pierre STEVENET, Mme Janine LUCAS,
M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN,
M. Michel RIVALLIN, Mme Catherine REYSSAT,
Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gérard GAUDUCHON donne pouvoir à M. Robert LEON. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Jean-Claude ALAZARD donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Gilles FRAPPIER. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à M. Jean-Michel PASSERAULT. 
M. Pierre GUERIT donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD.
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Christiane ROUSSELLE,
M. Claude VITELLINI
 

DELIBERATION  D96406

 



 
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 octobre 1996

 
 
 
Eau et Assainissement Construction d'une station d'épuration des eaux usées - 

Consultation en vue de la passation d'un marché de maîtrise 
d'oeuvre

 
 
Madame Geneviève PERRIN-GAILLARD, Adjointe au Maire, expose :
 
 
Mesdames et Messieurs,
 
 
Sur proposition du Maire
 
 
Après examen par la Commission Générale et avis du Comité Consultatif,
 
 
            Des études ont été menées depuis une année pour définir le meilleur site d'implantation de la nouvelle 
station d'épuration. 
 
            Pour répondre aux futurs niveaux de rejet qui vont nous être imposés, la station actuelle devrait 
être reconstruite presque intégralement.
 
            Le site actuel est en milieu urbain et le terrain disponible est exigu, ce qui rend difficile la reconstruction 
sur place.
 
            L'étude comparative technique et financière de construction d'une nouvelle station sur le site actuel et 
sur plusieurs sites du Sud-Ouest de la ville nous a fait porter le choix sur le quartier de Goilard à St-Liguaire, 
qui répond le mieux aux conditions d'éloignement des zones habitées et de conditions de rejet. C'est donc à cet 
endroit que va être menée l'enquête publique nous autorisant à construire la station et à aménager le site 
notamment par rapport au paysage en incorporant dans la démarche l'acquisition ou la mise en emplacement réservé 
au P.O.S. des espaces nécessaires au transfert des serres municipales notamment.
 
            Au Quai Métayer resteront implantés le poste de pompage principal des effluents à traiter et les bassins 
- tampon de stockage des eaux par temps de pluie.
 
            Parallèlement à la démarche administrative devant aboutir à la déclaration d'utilité publique de l'opération, 
nous réaliserons la consultation des entreprises pour la construction de la station sur la base d'un marché 
sur performance sur la partie "traitement de l'eau" et lot par lot sur la partie "Bâtiment - V.R.D.".
 
 

.../...
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Autoriser Monsieur le Maire à lancer un concours d'ingénierie pour le choix de l'équipe qui assurera la 
maîtrise d'oeuvre de l'opération et à signer le marché à venir.
 
LE CONSEIL ADOPTE



 
Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
 
 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Geneviève PERRIN-GAILLARD
Ordre du jour


